
LETTRE
À SON ÊMINENCE LE CARDINAL N. N.

Etablissant la vt'cessitê d'une enquête sur les affaires

religieuses en Canada.

Éminence,

Je suis allé l'automne rkrnier à Rome, comme vous le

savez, pour y exposer les graves dangers que court l'Église

du Canada.

En cela je ne fis que remplir un des plus graves devoirs
fie ma charge d'Évêque, et répondre à une impulsion impé-
rieuse de ma conscience.

Déjà depuis longtemps, il était évident que le Saint-Siège
était mal renseigné sur la situation réelle de notre pays, sur
la cause et la gravité des maux dont nous souffrons. Déjà,
la direction que prenaient les affaires ecclésiastiques de la

province de Québec troublait les fidèles, et inquiétait si fort
le clergé qu'à plusieurs reprises il se leva pour faire des ob-
servations. Les Évêques, en 1876, députèrent votre serviteur
auprès de la S. C. de Fa Propagande pour connaître les

raisons de cette direction étrange et nouvelle. Le Préfet
d'alors, le Cardinal Franchi, éluda la question, prit des sub-
terfuges et ne voulut pas répondre: rien ne fut changé-
cependant, dans ce qui nous regardait.

Enfin, les décrets de septembre de l'an dernier, livrés à
la publicité, rendirent la fausse impression sous laquelle était
le St-Siège, relativement à la Province de Québec, si mani-
feste aux yeux de tous, produisirent dans tout le pays un
effet si malheureux, par les renseignements notoirement faux
sur lesquels ils reposaient, et par les conséquences injustes et
déplorables qui s'en suivaient pour le clergé et le peuple tout
entier, qu'il devint nécessaire d'éclairer la Cour de Rome d'une
manière toute particulière, et sans aucun retard.


